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« Est-ce que c’est dur ? » : la députée Chantal Jourdan à la rencontre d’élèves

Les élèves de CM 2 de l’école Jean-de-La-Fontaine participent au Parlement des enfants. À cette
occasion, les enfants
ont rencontré la députée Chantal Jourdan, qui a présenté le rôle et les missions d’un parlementaire.

Les 23 élèves de CM 2 de l’école Jean-de-La-Fontaine, dans le quartier de Perseigne à Alençon,
participent au concours Parlement des enfants, qui propose aux classes de rédiger une proposition
de loi sur un thème donné. À cette occasion, les élèves ont rencontré Chantal Jourdan, députée de
la première circonscription de l’Orne, vendredi 29 janvier.

Objectif : permettre aux élèves de mieux connaître le rôle et les missions d’un parlementaire. Début
janvier, Chantal Jourdan avait déjà échangé avec une classe de Sixième du collège Louise-Michel.
Devant les élèves de CM 2, la députée a répondu à de nombreuses questions sur son métier, son
parcours et le fonctionnement de l’Assemblée nationale.

« Combien de lois avez-vous écrites ? »

Son parcours professionnel a suscité la curiosité des élèves. Chantal Jourdan a exercé comme
professeure en éducation spécialisée, puis en tant que psychologue. Enfant, elle souhaitait devenir
infirmière, mais elle se disait « trop sensible ». Pour elle, être élue signifie « exercer une
mission ». Elle est devenue députée en août 2020, à l’âge de 62 ans, en remplacement de Joaquim
Pueyo, élu maire d’Alençon.

Les élèves ont interrogé Chantal Jourdan sur son travail législatif. « Combien de lois avez-vous
écrites ? », lui ont-ils demandé. Chantal Jourdan a expliqué qu’elle planchait sur plusieurs travaux
parlementaires, qui n’ont pas encore été discutés dans l’hémicycle. Une proposition de loi sur la
santé mentale est en préparation. Elle a aussi rappelé sa participation à trois lois sur la santé
mentale, à une loi sur la forêt et à une loi sur l’alimentation.

C’est quoi

une semaine type ?

La question du rythme de travail a également été abordée. Chantal Jourdan siège au sein de la
commission du développement durable et de l’aménagement du territoire. Elle a décrit une semaine
type.

Le lundi se déroule dans la circonscription, avant une présence à l’Assemblée nationale en soirée.
Le mardi se consacre à la réunion de son parti, le Parti socialiste. L’après-midi se déroule autour des
questions orales sans débat, qui permettent à un député d’interroger un ministre sur un sujet
souvent d’intérêt local.
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Le mercredi impose la présence des députés en commission le matin, puis dans l’hémicycle l’après-
midi. Le jeudi se partage entre réunions et retour en circonscription. Le vendredi et le week-end se
consacrent aux invitations et aux événements locaux. Comme cette rencontre dans le cadre du
Parlement des enfants.

« C’est beaucoup

de travail »

Interrogée sur le déroulement d’une journée à l’Assemblée nationale, la députée a précisé que les
séances matinales débutent à 9 h et s’achèvent à 13 h. Les débats reprennent ensuite de 15 h à 20 
h, avant une dernière séance organisée de 21 h 30 à minuit. Elle a aussi rappelé que les députés
assurent aussi le contrôle de l’action du gouvernement, tant sur les projets de loi que sur l’application
des textes votés. « Mon rôle est de représenter les citoyens, être la voix de la circonscription
et défendre leurs intérêts. »

« Est-ce que c’est dur ? », s’est interrogé un élève. Chantal Jourdan a répondu sans détour : « 
C’est beaucoup de travail ! » Elle a rappelé que les députés doivent s’investir dans l’une des huit
commissions parlementaires. « On doit faire le maximum », a-t-elle affirmé. Elle a aussi évoqué
des sujets parfois complexes, « que l’on connaît plus ou moins ». Ce qui la motive le plus reste «
l’égalité pour tous, mais aussi l’environnement ».

La dissolution de 2024

La députée a indiqué que le mandat d’un député dure cinq ans. Élue en 2022, elle avait conservé
son siège en 2024 après la dissolution de l’Assemblée nationale par le Président de la République.
« Il avait estimé que l’Assemblée nationale ne représentait plus la France telle qu’elle avait
voté. »

Un élève a questionné les relations entre les députés. Chantal Jourdan a comparé l’hémicycle à une
salle de classe, avec une place attribuée à chacun. Yaël Braun-Pivet, présidente de l’Assemblée
nationale, occupe, selon elle, le rôle de la maîtresse.

Elle a confié ne pas connaître tous les députés, mais une grande partie d’entre eux : « Je peux
mettre un nom sur un visage pour plus de la moitié ». À propos des débats parfois tendus, elle a
reconnu que « des fois ça dégénère », tout en rappelant que les députés restent « dans
l’obligation de discuter ensemble ».

Un thème pertinent

Dans la continuité du projet, les élèves se rendront à l’Assemblée nationale jeudi 5 mars. Ils doivent
également rédiger une proposition de loi sur le thème de cette année : la protection des mineurs
face aux réseaux sociaux. Elle sera étudiée par plusieurs députés. « C’est compliqué d’écrire une
loi mais les élèves sont intéressés », rapporte Marie-Anne Jourdan, enseignante de la classe.
Selon elle, le sujet reste pertinent : « Nos élèves sont déjà sur les réseaux sociaux. »

Paul BOSVY
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Après leur rencontre avec la députée, les écoliers se rendront à l’Assemblée Nationale en mars.

L'Orne hebdo
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